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REGLEMENT DU CONCOURS DE DESSIN  

« Dessine ton village » 
Organisé par LF Atelier avec le soutien de la Mairie de Saint Alban de Roche 

 

 

LF Atelier, avec le soutien de la commune de Saint Alban de Roche, propose un concours de dessin sur le thème           
«Dessine ton village ».  

 Le concours est ouvert du 15 Juin 2024 au 02 Septembre 2024.  

Une remise des prix officielle se déroulera au mois d’octobre 2024. 

 

PARTICIPATION : 

Ce concours est ouvert aux enfants et adultes résidant sur la commune de Saint Alban de Roche.  

 

COMMENT PARTICIPER ? 

Un seul dessin par participant est accepté. Il doit être réalisé de manière individuelle. 

La participation à ce concours est gratuite. 

Les participants doivent soumettre un dessin sous le thème « Dessine ton village » soit : 

  - Une rue de Saint Alban de Roche 

  - Un monument ou bâtiment de la commune de Saint Alban de Roche 

  - Un lieu reconnaissable de la commune de Saint Alban de Roche 

La réalisation est bidimensionnelle et ne doit pas excéder 1 cm d’épaisseur.  

Toutes les techniques de dessin sont autorisées (feutres, crayons, gouache, aquarelle, huile, collage…)  sur tous types de 
support de dimension A4. (Portrait ou paysage). 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION : 

La participation à ce concours nécessite un accord écrit d’un ou des parents pour les participants mineurs.  

Les personnes n’ayant pas justifié leurs coordonnées et identités complètes seront disqualifiées, tout comme les 
personnes refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère nominatif les concernant et 
strictement nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu. 

 L’implication au concours implique, pour tout participant, l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement. Le 
non-respect dudit règlement entraine l’annulation automatique de la participation 

Les gagnants autorisent la municipalité et LF Atelier à utiliser le dessin sans autre droit que celui de recevoir son lot. 
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DEPOT DE LA PRODUCTION ARTISTIQUE : 
Le participant ou le tuteur légal du participant mineur doit compléter et signer dûment le formulaire de 
participation. Il doit ensuite le coller derrière le dessin.  

Chaque production doit être une création personnelle et doit être UNIQUEMENT identifiées par le formulaire de 
participation (pas de signature ou de signe distinctif sur le dessin).  

Le dessin, accompagné du formulaire de participation dument complété et signé, doit être déposé non pliés au plus tard 
le 02 septembre 2024 à 18h à LF Atelier ou à l’accueil de la Mairie de Saint Alban de Roche. 

 

DROIT D’AUTEUR ET DROIT D’IMAGE : 
En signant le formulaire de participation, chaque personne autorise LF Atelier et la commune de Saint Alban de 
Roche à reproduire son dessin, à l’utiliser gratuitement dans tous les supports de sensibilisation et de 
communication de Saint Alban de Roche et de LF Atelier (expositions, magazine, site internet, Facebook, Instagram 
et autres publications). 

Les productions réalisées ne feront en aucun cas l’objet de versement de droit d’auteur et de diffusion. Les parents ou 
responsables légaux des participants mineurs s’engagent à autoriser la publication des productions de leurs enfants. 
Sans cette autorisation, l’enfant sera écartée du concours. 

 Chaque candidat renonce à ses droits patrimoniaux sur le dessin, peinture, collage…, la commune de Saint Alban de 
Roche et LF Atelier pouvant exploiter les productions dans toutes les circonstances et sur tous les supports qui lui 
conviendront. Les droits cédés comprennent notamment le droit de reproduction, le droit de représentation, le droit 
d’arrangement, le droit d’adaptation, et ce sous toutes les formes, par tous les procédés et sur tous les supports connus 
et inconnus à ce jour. La présente session est consentie à titre gratuit pour le monde entier. 

Les productions artistiques ne seront pas restituées à la fin du concours. 

 

DESIGNATION DES GAGNANTS : 
Les gagnants sont déterminés par jury. 

Les critères de sélection sont la pertinence de la représentation de Saint Alban de Roche, l’originalité, l’habileté 
technique et la qualité artistique. 

Le jury se réunira courant septembre pour juger indépendamment chacun des dessins selon 4 catégories d’âges :  

Tranche d’âge :    3/5 ans          6/11 ans         12/17ans        18 ans et plus 

Seront désignés trois lauréats par tranche d’âge ainsi qu’un prix spécial jury. 

Le jury est souverain. Aucune réclamation ne sera admise 

 

COMPOSITION DU JURY : 
Le jury sera composé de : 

 M. Laville Christophe, Maire de Saint Alban de roche, Président du jury. 

 Mme Faure Laurence, LF Atelier 

 Mme. Husté Flavie, Membre du conseil Municipal des Enfants 

 Mme. Maisonneuve Solène, Responsable de la Bibliothèque 

 M.  Solombrino Antoine, Adjoint en charge des sports, associations et animations 

 Mme. Villard Marie France, Adjointe en charge de la culture 
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ANNONCE DES RESULTATS : 
Les gagnants seront individuellement avertis par la commune de Saint Alban de Roche par mail ou par téléphone. 

Seuls les participants ayant envoyé leur dessin avant le 02 septembre 2024 seront retenus. 

Les gagnants seront désignés et récompensé lors de la remise des prix qui aura lieu courant octobre 2024. 

Du seul fait de l’acceptation de son prix, le gagnant autorise les organisateurs à utiliser ses noms, prénoms, et photo de 
remise de prix ainsi que l’indication de sa commune dans toute manifestation publi-promotionnelle, sur le site internet 
des organisateurs et sur tout site ou support affilié, sans que cette utilisation puisse ouvrir droit à rémunération autre que 
le prix gagné. 

Les gagnants devront se conformer au règlement. S’il s’avérait qu’ils ne répondent pas aux critères du présent règlement, 
leurs lots ne leur seraient pas attribués. Les participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, leur 
âge, leurs coordonnées postales ou la loyauté et la sincérité de leur participation 

 

GAINS : 
 Dans chaque catégorie d’âge, seront désignés trois vainqueurs à la 1ere, 2ème et 3ème place. Un prix spécial sera en 
plus décerné. 

Les lots devront être acceptés tels quels et ne pourront être changés ou remboursés. En cas de désistement d’un des 
gagnants le suivant sur la liste se verra attribuer le prix. 

 

DEPOT DU REGLEMENT : 
 Le règlement sera consultable pendant toute la durée du concours et publié sur le site internet de la commune et en 
mairie. Le présent règlement est adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande. 

 

MODIFICATION DU REGLEMENT : 
LF Atelier et la commune de Saint Alban de Roche se réservent le droit de modifier, d’interrompre, de reporter ou 
d’annuler le concours ou de modifier la nature des lots, si les circonstances l’exigent. Leur responsabilité ne saurait être 
engagée de ce fait. 

 

LITIGE ET RECLAMATION : 
Le présent règlement est établi selon la loi française. Toute réclamation devra être adressée dans les 15 jours suivant la 
date de fin du concours à l’adresse indiquée pour l’envoi des dessins. Passé ce délai aucune réclamation ne pourra être 
acceptée. 
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BULLETIN D’INSCRIPTION CONCOURS DE DESSIN 

« Dessine ton village »  
A coller au dos du dessin. 

(Des photocopies du bulletins seront disponibles à la mairie ou à LF Atelier) 

 
 

Nom ......................................................... Prénom.................................................   

Date de naissance : ……………/……………………/…………………… 

Adresse...................................................................................................................  

Code postal .......................... Ville .................................   

Tél : ....................................... Portable..............................   

Courriel :  .......................................................@..................................................   
 

 

Oui, j'ai pris connaissance du règlement. 

 

Le …………………………. A ………………… 

Signature du participant : 

  

Si le participant au concours est mineur, merci de compléter cette partie : 

 

Nom et prénom du représentant légal : …………………………………………………………….. 

Nom et prénom de l’enfant ……………………………………………………………………………… 
 

Oui, j'ai pris connaissance du règlement et autorise mon enfant à participer au concours de 

dessin organiser par LF Atelier.   

 

      Le ……………………… A …………………………………. 

 Signature (représentant légal) :   

 

 

 
A retourner Avant le O2 Septembre 2024 à LF Atelier, 4 bis promenade des Magnauds 38080 Saint Alban de Roche ou à 
L’accueil de la Mairie de Saint Alban de Roche, 14 rue de la Roche 38300 Saint Alban de Roche. 
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